
ARREST
DU CONSEIL D'ESTAT

DU ROY,
Concernant le Commerce du Caflor, dont le Privilege efi 

accordé à la Compagnie d'Occident.

Du il Juillet 171B.

Extrait des Regiftres du Confeil d EJlaï.

SA Majesté eflant en fon Confeil, sortant fait reprelènter les 
Lettres Patentes du mois d’Aouft 1717. portant Eftabiilfement de 
îa Compagnie d’Occident, par l’Article II defquelles Sa Majefté a ac­

cordé à ladite Compagnie le Privilege de recevoir, à i’exclufion de tous 
autres, dans la Colonie de Canada, à commencer du premier Janvier 
de la prefente année 1718. jufques & compris le dernier Décembre 
1742. tous les Caftors gras & fees que les Habitans de ladite Colonie 
auront traitté, (è referyant Sa Majefté de regler fur les Mémoires quiluy
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feront envoyez dudit Pays, les quantitez des differentes efpeces de Caf- 
tor que ladite Compagnie fera tenue de recevoir chaque année defdits 
Habitans de Canada, & les prix aufqueis Elle fera tenue de leur payer ; 
,Vfi auffi par Sa Majeffé le Mémoire des Negocians de la Colonie de 
Canada touchant le prix, la quantité & la qualité dudit Caftor, avec 
lavis des S.rs de Vaudreiiil & Begon Gouverneur & Lieutenant Gene­
ral & Intendant de la nouvelle France ; Enfemble les Refponfes de la 
Compagnie d’Occident audit Mémoire : Oiiy le Rapport & tout con- 
fideré. Sa Majesté estant en son Conseil, de l’avis de 
Monfieur le Duc d’Orléans Regent a Ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article Premier.
La Compagnie d’Occident aura, conformement aux Lettres Patentes 

«du mois d’Aouff dernier portant Eftabliffement de ladite Compagnie, 
le Privilege de recevoir à i’exclufion de tous autres dans la Colonie de 
.Canada , à commencer du premier Janvier de la prefente année 1718. 
jufques & compris le dernier Décembre 1742. tous les Caffors gras 
& fees que les Habitans de ladite Colonie auront traitté : En confe- 
quence iefdits Habitans & autres qui auront des Caffors dans la Co­
lonie du Canada, feront tenus de les porter aux Bureaux que ladite 
Compagnie jugera à propos d’Eftablir dans ladite Colonie, dans lef- 
quels Sa Majeffé veut qu’il foit reçeû toute la quantité de Caffor qui 
y fera portée année par année par iefdits Habitans , fuivant le confen- 
tement de ladite Compagnie.

v:-.; À , , I L
Il ne fera reçeû dans Iefdits Bureaux pour Caffor gras, que ceux 

qui feront véritablement Caffor gras & demi gras de bonne qualité; 
Et toutes les Robes neuves ou celles qui n’auront effé portées que du 
coffé de la peau, feront mifes avec le fee, & feront cenfées de la meff 
me qualité; Les Caffors gras d’Effé & de bas Automne feront entiè­
rement rejetiez.

III.
Pour ce qui eff des Caffors fees, il ifen fera pareillement reçeû 

aufdits Bureaux aucun qui ne foit d’Hyver & de beau poil; Tout ceux 
qui feront d’Effé &, de bas Automne chargez de chair ou de trop gros 
cuir feront rejettez,

1 V*

Ïl ne fera fait aucune cMinélion des Caffors appeliez vulgairement 
Jldofcovite d’avec les Caffors fees, ils feront reçeus indifféremment &



pèle melîe auidlts Bureaux & fournis fur le pied de Caftor fee:
V.

Tous lefdits Caftors feront payez à ceux qui les livreront aufdits 
Bureaux , Sçavoir ie Caftor gras à trois iivres la livre poids de Marc, 
en Lettres de Change qui feront tirées par l’Agent de iadite Compag­
nie à Quebec à fix mois de veüe fur le Caiffier de ladite Compagnie à 
Paris, Et le Caftor fee à trente fois la livre, aufti poids de Marc, en 
Lettres de Change moitié à fix ScTautre moitié à douze mois de veüe 
tirées aufti fur ledit Caiffier; Lefdites Lettres feront acceptées à leur 
prefèntation, regulierement payées à leur Echéance & mefme Elcom- 
ptées fur la demande qui en fera faite par les Porteurs, au pluftard dans 
les mois de Février & Mars à demi pour cent par mois.

VL
Les Ballots de Caftor tant gras que fee qui feront fournis aux Bu­

reaux de la Compagnie d’Occident, feront chacun de Cent vingt ii­
vres pelant poids de Marc , Et fera donné pour bon poids à iadite 
Compagnie d’Occident dont elle ne payera rien , cinq livres pefant 
par chacune Cent iivres pefant, tant de gras que de fee, en conftde- 
ration des dechets qui fe trouvent ordinairement fur cette Marchandife.

VII.
Les dits Ballots de Caftor gras ou fee ainfi livrez à la Compagnie 

d’Occident feront tranfportez en France aux perils, rifques & fortune 
de iadite Compagnie d’Occident, qui en payera le prix aux Porteurs 
des Lettres de Change , quand mefme lefdits Caftors vieridroient à 
périr ou a eftre pris en quelque maniéré que ce fût.

VIII.
Pour mettre en eftat iadite Compagnie d’Occident de payer lef­

dits Caftors aux prix cy-devant reglez, Sa Majefté fait remife & don 
à iadite Compagnie pendant les vingt-cinq années de fon Privilege du 
droit du quart defdits Caftors à Elle appartenant à caufe de fon Do­
maine en Canada; Et Exempte ladite Compagne de tous autres Droits 
fur iefdits Caftors, tant a Elle appartenant qua fes Fermiers & à fes 
Villes, mis & à mettre tant dans ledit Pays de Canada que dans fon 
Royaume; Deffendant Sa Majefté à tous fes Fermiers & autres d’exi­
ger aucuns Droits pour les Caftors appartenans à iadite Compagnie. 
Sa Majefté a accordé aufti le paftage de tous les Caftors gratis (ur les 
Vaifteaux qu’Eiie envoyera année par année, Et pendant le temps du 
Privilege de ladite Compagnie en Canada, après cependant le charge­
ment des Effets de Sa Majefté dans lefdits Ya^eaux > Polir kfqucis



Caftors ladite Compagnie ne payera aucun fret à Sa Majefté qui hiy 
en fait don & remife.

IX.
Pe rmet Sa Majefté à ladite Compagnie d’Occident d’Eftabîfr dans 

la Colonie de Canada le nombre de Commis & de Gardes qu’Elie ju­
gera neceftaire pour le bien de fon Commerce ; Et veut que les Procès 
verbaux defdits Commis & Gardes bien & diiement faits & affirmez 
en Judice foient crû jufqu a infcription de faux.

X.
Deffend Sa Majefté à tous fes Sujets, Habitans de Canada & 

autres d’envoyer direélement ou indirectement, mefme par ia voye des 
Sauvages, aux Habitations Angloifes, des Caftors de queique nature que 
ce foit, à peine d’interdiétion du Commerce pour toûjours, deprivation 
des Privileges accordez par Sa Majefté aux Habitans de Canada, mef­
me de peine affiiétive fuivant ia qualité des perfonnes, tant contre les 
Conduéteurs des Caftors, que contre les Marchands qui feront convain­
cus de les avoir envoyez, & chacun de ceux qui y auront intereft, 
pour raifon de quoy ils pourront eftre recherchez & leur Procès eftre 
faits dix années après la fraude commife, Et de Cinq cens livres d’a­
mende contre chacun des Conduéteurs, Marchands & Intereffez, à la­
quelle ils feront condamnez folidairement par Corps, Et de confifca- 
tion des Caftors fur les Rivieres , Lacs & Paffages qui conduifent aux 
Habitations Angloifes, Enfemble des Vailfeaux, Barques Chaloupes & 
Canots fervant à ce tranlport, lefquelles peines ne pourront eftre remi* 
fes ni modérées fous aucun pretexte.

X I.
Veut & Ordonne Sa Majefté que les chofes confifquées appartien­

nent à la Compagnie d’Occident ; Et à l’égard des amendes , que ia 
moitié en foit payée à l’Hôtel Dieu de Quebec, Et l’autre moitié au 
Dénonciateur.

XII.
Enjoint Sa Majefté aux Gouverneurs des Villes, Forts & antres 

Polies fur les Rivieres &: Lacs conduilàns aux Habitations Angloifes, 
de s’oppofer par toutes voyes, & d’empefcher qu’il ne paiTe du Caftor 
dans lefdites Habitations, de faire faifir celuy qu’il découvriront fur ees 
Routes, de l’envoyer avec leur Procès verbal à Quebec & aux Commis 
de ladite Coin pa g nie d’Occident pour en faire prononcer la confifcation.

XIII.
Deffend auffi Sa Majefté à tous fes Sujets, Habitans du Canada



&L autres d’envoyer du Cafior aireélement ni indireélemént dans aucuns 
endroit de fon Royaume, Terres & Pays de fon obéïffance , à peine 
de confifcation dudit Cafior au profit de iadite Compagnie, mefme 
des Vaideaux fur iefquels il fe trouvera embarqué , Et de Cinq cens li­
vres d’amende dont moitié appartiendera au Dénonciateur.

XIV.
Les Commis Efiablis par ladite Compagnie d’Occident mettront 

des Gardes fur les Bâtimens , s’ils le jugent à propos, Et feront la vi- 
fite des Vaifieaux, Barques , Chaloupes & Canots allant 6c venant fur 
la Riviere de Quebec, mefme des Caillons des Chaloupes de Sa Ma- 
jefié retournant du Port de Quebec à bord defdits Vaifieaux : Enjoint 
Sa Majeflé aux Maifires des Chaloupes d’en faire l’ouverture à la pre­
miere Requifition , Et en cas de refus l’ouverture en fera faite par les 
Commis en prefence du Maifire de la Chaloupe & interpellé d’y aflif- 
ter, finon en prefence de deux témoins, dont ils drefieront Procès ver­
bal, Enfemble de ce qui fe trouvera dans les Caillons, fans que les Pro­
prietaires des Vaifieaux, Barques & autres Bâtimens puifient en efire 
exempts fous quelque pretexte que ce foit; Révoquant Sa Majeflé en. 
tant que befoin tout privilege en vertu duquel l’Exemption de la vifite 
pourroit efire prétendue.

' XV.
Le Commerce des Cafiors refiera toutesfois libre dans finterieur 

de la Colonie, entre tous les Habitans du Canada & autres, qui pour­
ront continüer à vendre & achepter en Cafior comme ils ont toujours 
fait; A l’effet de quoy chaque Particulier aura la liberté de garder fes 
Cafiors dans la maifon ou ailleurs, mefme de les tranfporter d’une Ville 
ou d’un Lieu de la Colonie dans un autre, fans pouvoir y efire trouble 
ni inquiété fous aucun pretexte que ce foit, fans cependant que lefdits 
Negocians & Habitans puifient faire fortir le Cafior qui leur appar­
tiendra , Et qui fera entré dans la Ville de Mont-Réal & aux trois 
Rivieres , pour autre deftination que pour defeendre par le fleuve 
Saint Laurent aux Trois Rivieres ou à Quebec: Leur defiend Sa Ma- 
jefié de faire tranfporter aucun Cafior au delà du Fort de Chambly» 
ni au defibus de la Ville de Quebec , ni d en vendre ni faire vendYe 
aux Sauvages, le tout fou-s les peines portées par l’Article X.

X V 1.
Les difierens qui furviendront en Canada pour raifon des Cafiors 

trouvez dans les Vaifieaux , Chaloupes d’iceux & Barques, tant en ma­
tière civile que criminelle, circonfiances & dépendances, feront jugez
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en premiere infiance par les Jugez d’Amirauté & par appel au Con- 
ièil fuperieur.

XVII.
Et pour juger les differens qui interviendront aufiî en Canada au 

fujets des CaBors qui feront trouvez dans le cas de la confifcation ail­
leurs que dans iefciits Vaifieaux, Chaloupes d’iceux & Barques, tant 
en matière civile que criminelle circonfiances & dépendances, Sa Ma- 
jefié en attribue la connoiffance aux Intendans de Canada, pour 
ellre par eux in limits & jugez en dernier Reflort : Sa Majefié en in- 
terdifant la connoilfance à tous autres Juges, ifauf cependant 1 appel des 
Ordonnances qui pourront ellre rendues par iefdits Intendans , au 
Confeil de Sa Majeflé,

XVI IL
Tous les CaBors qui viendront en France & qui n’appartiendront 

pas à ladite Compagnie feront confifquez au profit d’icelle, Enfemble 
les Chevaux & voitures fur lefquelles ils fe trouveront chargez pour 
ellre tranfportez d’un lieu à un autre, Et les Marchands & Voituriers 
feront condamnez à Cent livres d’amende applicable moitié au Dé­
nonciateur; Veut cependant Sa Majellé que la confifcation'des Caflors 
qui auront elle faifis & arreflez par les Commis & Gardes de fes Fer­
mes, aufquels Elle ordonne auffi-bien qu’à fes Fermiers de faifir & ar- 
refter tous les CaBors qui pourront venir ou eBre tranfportez dans fon 
Royaume, en contravention du Privilege accordé à ladite Compagnie, 
appartiennent à l’Adjudicataire de fes Fermes, Enfemble la confifca­
tion des Equipages qui les auront conduits, & l’amende dont moitié 
fera donnée au Dénonciateur, à condition néantmoins par ledit Adju- 

' dicaiaire des Fermes de remettre Iefdits CaBors confifquez à ladite 
Compagnie d’Occident, qui luy en payera comptant le mefme prix 
qu’elle en auroit payé dans la Colonie de Canada, Sçavoir le Caflor 
fee à trente fols la livre, Et le Cafior gras à trois livres la livre.

Les CaBors qui viendront par les Vaifieaux, feront reconnus appar­
tenir à ladite Compagnie quand ils feront addrefiez par les Connoif- 
teniens, aux Directeurs ou Commifiionnaires d’icelle, qui feront tenus 
de faire leur Declaration au Bureau des Fermes du lieu où Iefdits 
CaBors arriveront, comme ils appartiennent à ladite Compagnie,

A 1 egard de ceux qui feront voiturez dans les Provinces, ils feront 
cenfez appartenir ou avoir appartenus à ladite Compagnie, quand cha­
que Balot fera plombé du plomb de ladite Compagnie; Voulant Sa 
JVIaièflé que les CaBors appartenans à ladite Compagnie, ou qu’Elle
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aura vendus puiflent paffer d’une Province à tin autre , mefme dans 
celles réputées Etrangères, les Ballots defdits Cafiors eftans plombez 
par ladite Compagnie, fans avoir befoin d’autre permit!on , Et ce fans 
payer de Droits conformement à l’Article VIII. fans cependant que 
les Voituriers puiffent fous pretexte defdits plombs fe difpenfer de faire 
leur Declaration dans tous les Bureaux des Fermes de leur paffage ou 
Ja vérification defdits plombs fera faite. '

XIX»
Les differens qui furviendront en France pour raifon des Cafiors 

trouvez dans les VaifTeaux, Chaloupes d’iceux, Barques & Alleges, tant 
en matières civile que criminelle , circonflances 6c dépendances, feront 
jugez en premiere inftance par les Juges d’Amirauté, 6c par appel aux; 
Cours fuperieures où lefdites Amirautez reffortiffent.

XX.
A l’égard des differens qui pourront furvenir auffi en France au 

fujet des Cafiors qui feront trouvez ailleurs que dans lefdits VaifTeaux* 
Chaloupes d’iceux, Barques 6c Alleges, tant en matière civile que cri­
minelle , circonflances 6c dépendances. Sa Majeflé en attribue la con- 
noiffance, Sçavoir à Paris au Lieutenant General de Police, Et dans ie3 
Provinces aux Intendans 6c Commiffaires départis, pour eflre lefdits 
differens par eux inflruits & jugez en dernier Reffort, Sa Majeflé en 
interdifant la connoiffance à tous autres Juges, fauf cependant fappel 
des Ordonnances qui pourront eflre rendues par lefdits Lieutenant 
General de Police, Intendans 6c Commiffaires départis, au Confeil de 
Sa Majeflé.

Sera le prefent Arrefl regiflré au Confeil fuperieur de Quebec, lu, 
publié 6c affiché par tout où befoin fera, tant en France qu’en Canada, 
aux Copies duquel fignées par un des Secretaires de Sa Majeflé tou­
te foy fera adjouflée. Fait au Confeil d’Eflat du Roy , Sa Majeflé y 
eflant, tenu à Paris le onzième jour de Juillet mil fept cens dix-huit. 
<Signé Phelypeaux.

LOUIS PAR LA GRACE DE DlEU RoY DE FRANCE 
et de Navarre: Dauphin de Viennois, Comte de Valen- 
tinois, Dyois, Provence, Forcalquier 6c Terres Adjacentes, A nos 

amez 6c féaux Confeiilers en nos Confeils les S.15 Intendans 6c Com- 
miffaires départis pour l’Execution de nos ordres dans les Provinces 6c 
Generalitez de noflre Royaume 6c en Canada, Et au S.r Lieutenant 
General de Police de noflre bonne Ville de Paris, 6c aux Officiers des
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Sieges d’Amirauté, Salut. Nous vous mandons ^Enjoignons par 
ces prefentes fignées de Nous, de tenir chacun en droit Toy la main à 
1’Execution de i’Arreft dont l’Extrait eft cy-attaché fous le Contre-fcel 
de noftre Chancellerie, cejourd’huy donné en noftre Confeil, Nous y 
eftant, de l’avis de noftre très cher & très amé Oncle le Duc d’Orléans 
Regent petit Fils de France , pour les caufes y contenues : Comman­
dons au premier noflre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier 
ledit Arreft à tous qu’il appartiendra, Et de faire pour fon entière Exe­
cution tous Aétes & Exploits neceffaires lâns autre permilfion: Vou­
lons qu’aux Copies dudit Arreft & des prefentes collationnées par l’un 
de nos amez & féaux Confeillers-Secretajres foy foit adjouftée comme 
aux Originaux. Car tel est nostre plaisir. Donné à Paris 
le onzième jour du mois de Juillet, l’an de grace mil fept cens dix- 
huit . Et de noftre Régné le troifiéme. Signé L O UIS. Et plus bas, 
Par le Roy Dauphin, Comte de Provence, le Duc d’Orléans Re­
gent prefent, Signé Phelypeaux. Et fcellé du grand Sceau de cire 
jaune.

Collationné aux Originaux par Nous Ecuyer-Confeiller-Secretaire du 
Roy, Maifon, Couronne de France de fes Finances.

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE ROYALE.


